
trices, au cas où le consentement respectif du Gouvernement du pays dont les per-
sonnes protégées sont ressortissantes n'aura pas été acquis.

Ad article 45: » La République Socialiste Soviétique d'Ukraine ne considérera
pas valide la libération de la Puissance détentrice qui a transféré à une autre Puis-
sance des personnes protégées, de la responsabilité de l'application de la Convention
aux personnes transférées pendant le temps que celles-ci seraient confiées à la
Puissance qui a accepté de les accueillir. »

UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES

Le Général SLAVINE, Chef de la délégation de l'Union des Républiques Socialistes
;oviétiques :

i) « En signant la Convention pour l'amélioration du sort des blessés et des
malades dans les forces armées en campagne, le Gouvernement de l'Union des Répu-
bliques Socialistes Soviétiques formule la réserve suivante :

Ad article io: » L'Union des Républiques Socialistes Soviétiques ne reconnaîtra
pas valides les demandes adressées par la Puissance détentrice à un Etat neutre ou à
un organisme humanitaire, d'assumer les tàches dévolues aux Puissances protec-
trices, au cas où le consentement respectif du Gouvernement du pays dont les per-
sonnes protégées sont ressortissantes n'aura pas été acquis.

2) » En signant la Convention pour l'amélioration du sort des blessés, des
malades et des naufragés des forces armées sur mer, le Gouvernement de l'Union
des Républiques Socialistes Soviétiques formule la réserve suivante :

Ad article 1o: » L'Union des Républiques Socialistes Soviétiques ne reconnaîtra
pas valides les demandes adressées par la Puissance détentrice à un Etat neutre ou
à un organisme humanitaire, d'assumer les tâches dévolues aux Puissances protec-
trices, au cas où le consentement respectif du Gouvernement du pays dont les
personnes protégées sont ressortissantes n'aura pas été acquis.

3) » En signant la Convention relative au traitement des prisonniers de guerre,
le Gouvernement de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques formule les
réserves suivantes :

Ad artide ro: » L'Union des Républiques Socialistes Soviétiques ne reconnaîtra

pas valides les demandes adressées par la Puissance détentrice à un Etat neutre ou à


